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DECISION

 

2025/022/DEC/8.9

Le Maire de la Ville d'Eu,

- Vu l'artide L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 juillet 2020 portant
délégation d'attribudons du Conseil municipal à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité de passer une convention de co-accueil avec la commune
de Gamaches - 15 place du Maréchal Leclerc - 80220 Gamaches - pour une représentation du
spectacle « JVoise Story in situ » donnée par le collectif Rotule, le mercredi 26 février 2025 à lOhOO
à la médiathèque de Gamaches.

DECIDE :

Article 1er - Une convention de co-accueil est signée avec la commune de Gamaches - 15 place du
Maréchal Leclerc - 80220 Gamaches - pour une représentation du spectacle « JVoise Story in situ »
donnée par le coUectif Rotule, le mercredi 26 février 2025 à lûhOO à la médiathèque de Gamaches.

Article 2 - La commune de Gamaches mettra à disposition sa médiathèque ainsi que le personne!
d'accueil.

Artickl - Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Tïésorier sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécudon de la présente décision.

Fait à Eu, le 3 février deux-mUle-vingt-dnq.
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